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Respecter le site qui accueille  
la manifestation et contribuer  
à sa préservation
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1Engagement

Contribution aux ODD 

C’est dit !

Concrètement,  
que faire ? 

Comment ? 

Avec qui ? 

Quelles ressources  
à disposition ? 

« Le choix du lieu de votre événement est 
primordial : assurez-vous qu’il soit adapté 
à vos contraintes, facilement accessible et 
géré de façon responsable (…) ». 
Vous optimiserez l’empreinte environne-
mentale de votre événement en choisis-
sant un site existant et pré-équipé » sou-
ligne l’ADEME.

Plusieurs réflexions sont à considérer, 
entre autres :

la pertinence « sportive » du site et son 
potentiel (en particulier pour les mani-
festations hors stades et équipements 
sportifs)

l’accessibilité du site, à partir des trans-
ports en communs.

l’équipement des zones phares (départ, 
arrivée, zones d’animations…)

l’impact sur les espaces naturels pour 
les manifestations de sports de nature.

Prendre connaissance des caractéristiques 
du site (cartographie, éléments de diagnostic 
écologique du site établi par les spécialistes…) 
pour déterminer les conditions de réalisation 
de l’événement : envisager le choix de la date, 
si besoin la limitation ou le fractionnement de 
la fréquentation…

  Identifier les propriétaires, publics comme 
privés, et les gestionnaires du site. 

  Valider auprès d’eux, la date de l’événement 
et demander les autorisations d’occupation 
ou de passage nécessaires.

  Formaliser ces demandes et autorisations 
par des conventions.

  Lorsqu’elles existent, prendre connaissance 
des chartes de bonnes pratiques en vigueur 
sur le territoire, les signer et les mettre en 
application.

  Prendre les mesures de préservation envi-
ronnementale concertées avec les acteurs 
locaux.
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AVANT 
la manifestation

   Reconnaitre les parcours ou sites envisagés, 
avec les acteurs locaux (représentants des 
propriétaires et représentants des acteurs 
environnementaux). 
   Contribuer à la préservation et valorisation 
des espaces traversés  : respect des zones 
fragiles identifiées dans la définition des 
parcours ou zones traversées (contourne-
ment si nécessaire ou canalisation des pas-
sages via des corridors ou des passerelles, 
pour préserver les zones les plus sensibles 
ou en régénérescence alterner certains 
tronçons ou zones de passage en fonction 
des éditions).
  Adopter une méthode de balisage « res-
ponsable » et temporaire (peintures bio-
dégradables, panneaux amovibles, éviter 
le pointage directement sur les arbres par 
exemple). 
  Anticiper de manière réaliste la dimension 
des zones de stationnement et les installer 
sur des parcelles dans lesquelles l’impact 
restera mesuré.

PENDANT 
la manifestation

   Identifier et inscrire les zones à éviter dans 
les règlements de la manifestation. Effec-
tuer des contrôles sur les zones les plus 
sensibles (avec exclusion si non-respect des 
consignes).
  Faciliter la présence des acteurs engagés 
dans la préservation environnementale sur 
le Village des partenaires (voir engagement 
n° 2).

  Mettre en place une action ou une anima-
tion d’éducation à l’environnement et au 
développement durable (EEDD) auprès des 
participants, des accompagnants et du pu-
blic (participants, écoles, populations lo-
cales…etc.).
  Au départ des épreuves, rappeler par des 
messages sonores les enjeux de préserva-
tion et de respect des propriétés. 
  Veiller à concentrer la pollution sonore et 
lumineuse aux zones de départ et arrivée, 
tout en les limitant.
  Si besoin, rappeler les consignes de lutte 
contre les incendies
  Sur les équipements sportifs pérennes, rap-
peler les consignes de respect des lieux par 
tous  : participants (propreté des vestiaires 
lorsque mis à disposition par exemple), 
public (propreté des tribunes ou zones pu-
blic…).
  Faire respecter les zones de stationnement.

Les petits + : Dites-le avec humour ! Jalon-
ner les parcours de messages humoristiques 
(sous la forme de BD par exemple) rappelant 
les enjeux de respect des sites traversés ou les 
actions de gestion ou préservation en cours 
(exemple, explication sur la gestion forestière 
ou explication sur l’entretien des espaces sans 
produits phyto-sanitaires…).

APRèS 
la manifestation

  Débaliser et ramasser rapidement les dé-
chets sur l’ensemble des parcours ou sites, 
dans les 24h suivant la fin des épreuves.
  Etablir un bilan avec les propriétaires ou leurs 
représentants, ainsi qu’avec les acteurs en-
gagés dans la préservation environnemen-
tale  : état des lieux comparatif à l’état des 
lieux préalable. Envisager des actions de ré-
paration / restauration si nécessaire.
  Rappeler aux participants que la diffusion 
des «  traces  » doit s’accompagner d’un 
message d’alerte sur l’interdiction d’accès 
ou de passage hors les jours de course.
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Avec qui travailler 
ces actions ?
Vos partenaires locaux   

  Collectivités locales  : mairies, communau-
tés de communes, agglomérations…
  Représentants des propriétaires ou riverains 
des zones concernées par l’événement.
  Représentants des gestionnaires des es-
paces traversés.
  Acteurs environnementaux : association de 
préservation ou valorisation des sites, asso-
ciations environnementales, associations 
d’éducation à l’environnement…

Vos partenaires départementaux 
(retrouvez toutes les coordonnées en fin de Guide)

-  CDESI - Commission départementale des es-
paces, sites et itinéraires relatifs aux sports 
de nature  

-  CDOS - Comité départemental olympique et 
sportif

-  Comité départemental de la discipline spor-
tive concernée

-  Département du Tarn

-  Service Sports et Actions pour la jeunesse

  Pôle Sport, performance et évènementiel
  Mission sports de nature – CDESI (Commis-
sion départementale des espaces, sites et 
itinéraires des sports de nature)

- Direction de l’eau et de l’environnement.
  Service randonnée et transition écologique
  Pôle espaces naturels et Conservatoire dé-
partemental d’espèces fruitières et vignes 
anciennes
  Mission espaces boisés

-  Association des maires et des élus locaux du 
Tarn

-  Services de l’Etat  : Service départemental 
jeunesse, engagement et sports. Directions 
des services départementaux de l’Education 
nationale du Tarn

-  Service Départemental d’Incendie et de Se-
cours du Tarn

-  Si l’évènement est situé dans son périmètre : 
Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc.

  D’autres bonnes 
adresses  
et ressources  
nationales  
en fin de Guide !
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